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En réaction à l’horreur des attentats qui ont frappé notre société tout 
entière, l’état d’urgence a été décrété par le gouvernement, puis prolongé 
pour une durée de trois mois. Un projet de loi constitutionnelle prévoit 
l'inscription, dans la Constitution, non seulement de l'état d'urgence mais 
aussi de la déchéance de la nationalité pour les binationaux auteurs de « 
crimes constituant une atteinte grave à la vie de la nation ».  
 

 Sortons de l’état d’urgence  
 

L’état d’urgence conduit à des décisions arbitraires, des dérives autoritaires. Depuis novembre 
2015, plus de trois mille perquisitions sont intervenues. Tout comme les assignations à résidence, elles 
ont donné lieu à de nombreux dérapages, à un accroissement des discriminations à l’égard de 
populations déjà stigmatisées en raison de leur origine et/ou leur religion supposée ou réelle. Toutes 
ces mesures, dont l’efficacité n’est pas démontrée, mettent à mal la séparation des pouvoirs : l’exécutif 
s’accapare le pouvoir législatif et relègue le pouvoir judiciaire hors de son rôle de gardien des libertés.  

Inscrire l’état d’urgence dans la Constitution, c’est graver dans le marbre ce régime d’exception qui 
permet l’action des forces de sécurité sans contrôle du juge. C’est habituer les citoyen-ne-s à un état 
d’exception. Avec les moyens ainsi mis en place, il faut s’inquiéter des pouvoirs sans contrôle donnés à 
ceux qui peuvent arriver aux manettes de l’Etat… 

 Inscrire le retrait de la nationalité française aux binationaux condamnés pour crimes terroristes, 
c’est porter atteinte au principe même d’égalité des citoyens, inscrit à l’article 2 de la Constitution, 
fondement de la République. C’est instituer, dans la loi fondamentale de notre pays, deux catégories 
de Français, ceux qui le seraient et ceux qui le seraient moins, au motif que leurs parents ou grands-
parents ne l’étaient pas. C’est, de fait, remettre en cause le principe d’une nationalité française ancrée 
dans le droit du sol. 

C’est aussi mettre dans la Constitution une mesure dont personne ne croit à l’efficacité en termes de 
lutte contre le terrorisme, mais réclamée depuis longtemps par le Front national.  

C’est banaliser la logique du rejet de l’autre. C’est s’exposer à ce que d’autres majorités politiques 
élargissent le champ des actes conduisant à la déchéance de nationalité.  

N’acceptons pas la gouvernance de la peur :  
exigeons la sortie de l’état d’urgence ! 

 

Nous affirmons qu’il est nécessaire et possible que l’Etat protège les habitants face au terrorisme, sans 
remettre en cause les droits et les libertés. Nous refusons une société du contrôle généralisé, une 
société qui glisse de la présomption d’innocence au présumé potentiellement coupable. Ne donnons 
pas satisfaction aux terroristes qui cherchent justement à nous faire renoncer à notre vie démocratique. 

L’état d’urgence contribue au renforcement des préjugés racistes, aux amalgames et aux pratiques 
discriminatoires. 

Notre pays a été blessé, mais loin d’en soigner les plaies, l’état d’urgence risque de les exacerber en 
appauvrissant notre démocratie, en délégitimant notre liberté. C’est pourquoi, nous demandons la levée 
de l’état d’urgence et l’abandon de cette réforme constitutionnelle. 

Nous appelons tous les habitants de notre pays à développer la citoyenneté et à agir pour construire 
une société solidaire. 

 Collectif  national « Nous ne céderons pas ! »  

  Refusons la déchéance de nationalité  
et la constitutionnalisation de l’état d’urgence 



 

Débat public au Havre 
 

Mardi 23 février à 18h 
 

Salle Franklin 
(119 cours de la République) 

 

Avec la participation de : 
 

 Vincent SOUTY, juriste, docteur en Droit public : 

« L’état d’urgence : légalité? Quels dangers pour nos libertés et 

solidarités? » 

 Isabelle ATTARD, Députée du Calvados : 

« Pourquoi j’ai voté contre. » 

 Patrick LE MOAL, Fondation Copernic : 

« Offensive sur les droits sociaux et dérive sécuritaire » 

Collectif havrais pour la défense des libertés fondamentales : 
AFPS (Association France Palestine Solidarité), AHSETI (Association Havraise de Solidarité et d’Echanges avec tous les 
Immigrés), ARAC (Association Républicaine des Anciens Combattants), ATTAC (Association pour la Taxation des 
Transactions financière et l'Aide aux Citoyens), association « Un Camion-citerne pour les Sahraouis », CERASIH (Collectif Et 
Réseau des Associations de Solidarité Internationale de la région Havraise), EELV (Europe Ecologie Les Verts), EPLH 
(Ecologie Pour Le Havre), CGT (Confédération Générale du Travail), ChOC (Collectif havrais d’Objecteurs de Croissance), 
Ensemble ! agglomération du Havre, Femmes Solidaires (Le Havre), FSU (Fédération Syndicale Unitaire), la Libre Pensée 
(groupe havrais), LDH (Ligue des Droits de l’Homme), la Quadrature du Net, le Mouvement de la Paix, MNCP Le Havre 
(Mouvement des Chômeurs et des Précaires), NPA (Nouveau Parti Anticapitaliste), PCF (Parti Communiste Français), PG 
(Parti de Gauche), POID (Parti Ouvrier Indépendant et Démocratique), RESF (Réseau Education Sans Frontières, Revue 
« Ecole émancipée », SAF (Syndicat des Avocats de France), Solidaires ! 

Ni déchéance de nationalité ni état d’urgence ! 
Construisons ensemble une société solidaire ! 

A l’initiative du collectif havrais pour la défense  

des libertés fondamentales 


